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Introduction

L’héritage est un objet paradoxal. En tant que droit attaché à la naissance, il introduit dans le jeu social un biais qui contredit les valeurs égalitaires et fausse la règle méritocratique des sociétés démocratiques où il est synonyme d’injustice et de conflits. Mais, simultanément, en tant que bien commun, il constitue la part inaliénable d’un patrimoine confié à la vigilance et à la protection d’instances supérieures réclamées par ces mêmes sociétés. L’héritage renvoie à un fait domestique trivial et à un fait social total, à des querelles de famille « héritées d’un autre siècle » mal acceptées par une modernité en marche, et à un code planétaire que l’humanité, par la voie de son premier organe international, cherche à s’imposer – nous voulons parler de la charte de l’ONU « Common heritage of mankind » ou « Patrimoine mondial de l’humanité ».

Quelle place l’héritage occupe-t-il dans le paysage contemporain et quels sont les enjeux de cette question ? Au plus près de la vie quotidienne, l’héritage est en premier lieu une affaire de notaires, de famille et de fortune, périodiquement de réforme : une affaire privée qui, comme la plupart des affaires privées, est dûment informée par l’action de l’État et encadrée par des dispositions législatives, qui entraîne des conflits non seulement familiaux, mais de territoires, entre la sphère privée et la sphère publique. En tant qu’institution civile, l’héritage est donc un sujet politique qui travaille tout particulièrement les sociétés démocratiques fondées sur l’égalité des citoyens et sur les modes électifs d’accès au pouvoir. L’enjeu de la question de l’héritage est ici affaire de justice sociale vis-à-vis de laquelle semble toutefois prévaloir un consensus partiel et le plus souvent tacite.

L’héritage travaille cependant les fondements de toute société, démocratique ou non, dans la mesure où il engage plus largement le rapport aux prédécesseurs, parents, ancêtres ou dieux, dont les membres d’une société se disent les descendants, dont ils tirent leur identité et leur appartenance, par le culte desquels ils assurent leur légitimité, et dont la vénération, l’entretien ou le maintien sont la condition de leur propre pérennité. L’héritage, opérateur de continuité entre le passé et le présent, sert à fabriquer un corps qui ne meurt jamais, une collectivité des morts et des vivants, famille, royaume, nation et aujourd’hui, humanité... Ancêtre de l’histoire qui, elle, introduit un rapport d’explication entre passé et présent, l’héritage, ici synonyme de « tradition », est ainsi devenu un enjeu majeur des politiques de préservation qui, à toutes échelles, visent à transmettre aux générations futures un patrimoine collectif menacé par les forces sociales elles-mêmes.

Il faudrait également mentionner les formes inédites d’auto-héritage rendues envisageables par les manipulations génétiques qui, permettant à l’individu de contrôler ses dispositions héritées, donnent à l’humain une prise inédite sur son destin, et relancent la question de son statut même : « Généré ou autocréé, qui voulons-nous être ? »

Toutefois, en dépit de l’ampleur et de la complexité d’un objet dont les implications sont économiques, sociales et anthropologiques, l’héritage reste, curieusement, un domaine des sciences sociales peu documenté, voire lacunaire, tout au moins dans les sociétés urbaines où l’échange marchand et l’État dominent. Ce silence est en effet celui qui entoure tout ce qui se rapporte à la sphère du don et à la circulation gratuite de biens étroitement liées à la personne. En tant que « mutations à titre gratuit », héritage et donations échappent pour partie à l’économie marchande dont ils demeurent ainsi la part d’ombre. Or si l’héritage est un facteur de richesse et analysable comme tel, il est simultanément un rapport social fondateur d’identité. Une dualité dont la prégnance transparaît dans le vocabulaire lui-même.

« Transmission », « succession », « héritage » et « patrimoine » : bien que souvent employées l’une pour l’autre, ces notions voisines sont en fait distinctes. La transmission indique, à proprement parler, le transfert d’un point à un autre. La succession précise l’ordre selon lequel s’effectue ce transfert, à la fois contigu et créateur de continuité entre des classes de parenté ou de proximité individuelles ou collectives (on parle de successions de générations, de nations, voire de civilisations). Le patrimoine est l’objet concret (matériel ou immatériel) de ce transfert. L’héritage, quant à lui, désigne le rapport social organisateur de la transmission d’un objet concret par voie de succession. Dans le vocabulaire courant, « héritage » désigne néanmoins aussi bien l’objet de la transmission (comme dans l’expression « recevoir un héritage »), que la propriété de cet objet, le fait qu’il ait été transmis par voie de succession (comme dans l’expression « avoir un objet en héritage »). Double sens que traduit la langue anglaise qui distingue heritage – qualité de ce qui a été hérité, par opposition à la propriété personnelle – et inheritance, la chose héritée elle-même, même si aujourd’hui chacun de ces deux termes peut être utilisé l’un pour l’autre. Dans ce dernier sens, « héritage » est employé pour « patrimoine » ou « legs ».

Enfin, par opposition à la transmission, l’héritage se situe du côté de la réception et de l’héritier, pôle le plus souvent négligé par les sciences sociales, focalisées sur l’acteur doué de stratégie et de rationalité, le transmetteur qui a organisé sa succession de son vivant et, secondairement, l’héritier qui anticipe les legs à venir et règle sa conduite sur cet horizon – l’héritier instruit de sa position. Or, de nos jours, la transmission du patrimoine familial est une pratique faible, stratégiquement parlant. Le patrimoine est laissé plus que transmis, et les héritiers n’attendent plus leur héritage. Ce sont eux, en revanche, qui dans la phase de réception et d’appropriation, cherchent et inventent le sens de la transmission et lui donnent réalité, qu’il s’agisse de l’héritage familial ou de patrimoines collectifs auxquels les générations aînées sont « intéressées » par leurs cadettes. Indissociable de la transmission, la réception de l’héritage n’est donc pas seulement sa conséquence mécanique, mais une pratique sociale à part entière, analysable en tant que telle.






Chapitre I

Points de vue et controverses

En tant que mode d’accès à la propriété, l’héritage soulève maintes questions et interroge différentes sphères qui s’interpénètrent. Au niveau politique le plus général, son mode de transmission, plus ou moins libre ou encadré par la loi, fortement ou faiblement taxé, donne plus ou moins de pouvoir aux générations ascendantes et de stabilité au pouvoir installé. Sur le plan social, il engendre des inégalités de statut que les lois successorales et fiscales peuvent renforcer ou réduire. Sur le plan économique, ses modalités de circulation sont plus ou moins favorables à l’accumulation et à la concentration des fortunes. Enfin, sur le plan individuel et familial, il attribue des parts en fonction de places légalement ou librement instituées, et met les membres du collectif en concurrence les uns avec les autres. Autant de points sensibles âprement disputés et débattus, dans les enceintes de la représentation nationale (quoique plus fortement hier qu’aujourd’hui), dans les cercles académiques et le secret familial, sans parler des convoitises médiatiques suscitées par un sujet si propice au « scandale ».

De fait, la plupart des États démocratiques ont des lois successorales forgées dans leurs grandes lignes au XIXe siècle. Qu’elles soient régies par le droit civil ou la common law, les unes et les autres sont issues plus ou moins directement du renforcement des idées républicaines d’égalité, de l’accélération du développement économique et de l’importance croissante du capital au détriment des biens fonciers, et de l’émergence d’une conception individualisée, et non plus communautaire, des droits de propriété. Tous éléments qui ont convergé vers la réévaluation des fondements de l’héritage et nourri de vives controverses, tant sur la dévolution successorale proprement dite (liberté de tester, primogéniture, substitutions, droits du conjoint survivant, des enfants adoptifs et naturels...), que sur leur imposition, même si, en dépit des réformes, les lois successorales inscrites dans la longue durée demeurent d’une étonnante stabilité. Ces tensions politiques ne restent pas aux portes de l’enceinte familiale, traversée, elle aussi, par de profondes transformations. Commençons donc par cette dernière scène qui est aussi la plus familière.


I. – « L’héritage c’est des disputes... »





1. Conflits de légitimité et crise d’identité. – Prenons tout d’abord un cas de figure critique, quoique de plus en plus commun, qui met en présence les enfants d’un premier lit et leurs marâtre ou parâtre. Le schéma est à peu près constant : la belle-mère, le plus souvent, cherche à « s’accaparer » des biens acquis antérieurement au mariage, sur lesquels les enfants du premier lit estiment avoir droit. « Tout ce que mon père avait, explique ce fils, il l’avait acquis durant ses deux premiers mariages pendant lesquels sont nés mes frères et mes sœurs et évidemment, ma belle-mère a essayé de monopoliser l’affaire. » « La femme avec laquelle mon père s’est marié, explique un autre, possédait un terrain. Sur ce terrain, mon père et ma belle-mère ont fait construire un pavillon qui vient de deux choses : des apports en salaires et ce qui restait de l’héritage de ma mère... »1 En cherchant à récupérer le bien de leur défunt mari, ces belles-mères ne prennent-elles pas le sang et la sueur de pères défunts et de mères sans défense ? Faute de connaître le régime matrimonial des époux et les dispositions testamentaires du défunt, il ne peut être répondu à cette question, même si la loi protège les enfants de premiers lits2. Ce que laissent transparaître en revanche de telles plaintes, c’est le conflit de légitimité érigé entre deux groupes de successibles : les contributeurs et les non- contributeurs au patrimoine, ici les enfants des contributeurs et l’époux non contributeur. Sans entrer dans des considérations strictement juridiques, il n’est pas difficile de comprendre que la partie qui se joue ici est non seulement un partage de droits mais également un partage d’affection, de fidélité et de loyauté.

Parce qu’il est presque structurellement conflictuel, ce cas de figure éclaire mieux qu’un cas simple (sans remariage, par exemple) la double nature de l’héritage, à la fois part matérielle de l’actif successoral et place affective dans le cœur du défunt et, à travers lui, place supposée dans le collectif familial. Tout héritage, aussi simple et égalitaire soit-il, désigne à l’héritier sa place dans la famille, même une place égale pouvant être jugée « seulement égale ». De fait, la famille moderne est plus et moins fragilisée par l’héritage que par le passé. Elle est moins fragile dans la mesure où, économiquement, les générations sont désolidarisées par le salariat et la socialisation des retraites, et où l’héritage véritablement significatif est celui du capital culturel pour la transmission duquel la bataille se livre désormais sur la scène scolaire et non plus chez le notaire. Passé à un rang secondaire dans les mécanismes de reproduction sociale, l’héritage du patrimoine ne joue plus un rôle décisif dans la position sociale des individus et ne constitue plus une « espérance », de laquelle pouvait dépendre la fortune d’un « parti » et se conclure une alliance favorable. Les rapports de transmission se sont donc détendus et sont devenus, comme le mariage, librement consentis au lieu d’être « arrangés ». Mais tandis que l’enjeu socio-économique de l’héritage s’est amenuisé, l’enjeu affectif, lui, s’est affirmé et constitue une ligne de faiblesse accrue dans une structure familiale fragilisée, ne serait-ce que sur le plan du mariage. Construite sur un socle relationnel, la famille contemporaine dépend, en effet, davantage des aléas relationnels que d’obligations statutaires ; à tout le moins, les deux sont-ils en tension. Tout partage successoral sera dès lors interprétable en termes de droit et d’élection affective, et toute part rapportée à un lien particulier. Que le partage soit égal en valeur, il pourra être inégal en nature, et l’enfant à qui sera attribuée la maison, jugé privilégié par rapport à ceux qui reçoivent des actifs financiers. Qu’il soit égal en valeur et en nature, et cette neutralité pourra être considérée comme la négation de rapports individualisés, voire préférentiels. L’indexation, même relative, de l’héritage sur les rapports affectifs contribue ainsi à structurer les conflits entre héritiers sur la double valeur économique et identitaire de la part reçue. La crise quasi structurelle qu’il vient à provoquer, plus souvent murmurée et contenue qu’ouverte et déclarée, ne se joue pas seulement sur le terrain de la petite cuiller en argent mais également sur celui de la reconnaissance. C’est aussi de ce manque que souffre le fils apparemment « ignoré » par le père remarié.






2. Conflit entre propriété familiale et propriété individuelle. – À travers des conflits apparemment individuels, les conflits d’héritage mettent aux prises non seulement les individus entre eux, mais chacun d’eux avec la « famille ». Cette entité collective a certes changé de nature et de poids avec l’histoire, dont les archives regorgent d’« affaires » plus fréquemment qu’aujourd’hui portées devant le juge. S’y réglaient les entorses à la discipline familiale, l’opposition à l’autorité du chef de famille, les atteintes au nom et à la réputation de la lignée, mais aussi des conflits domestiques très concrets qui tournaient en particulier autour de la prise en charge des parents âgés et contre lesquels les familles rurales essayaient de se prémunir par des contrats en bonne et due forme. Tandis que dans les familles aristocratiques, la pression du lignage s’exerçait à plein contre les prétentions de l’individu, les familles rurales devaient trouver des compromis entre les intérêts des jeunes seuls en mesure de travailler une terre dont ils pouvaient s’estimer alors propriétaires, et ceux de parents âgés qui n’avaient d’autres moyens que de continuer à en vivre. Si, dans ces deux cas, l’héritier en titre était, juridiquement parlant, un individu, du point de vue sociologique, le sujet de l’héritage était une entité collective, ici le lignage, là, la famille conjugale.

Les droits de propriété sont individuels, mais c’est au sein de groupes de parenté que les lois successorales taillent les droits de l’individu. Or selon les législations et l’histoire nationale dont ils sont issus, les groupes de parenté appelés à succession sont différemment hiérarchisés. Ainsi le Code civil français a privilégié la fratrie, tandis que la loi successorale allemande privilégie le groupe conjugal. Cette loi qui assure automatiquement une moitié de la succession au conjoint survivant est elle-même indissociable d’une conception de la propriété elle aussi familiale, maintenue aux lendemains de la Révolution et de l’occupation napoléonienne contre les partisans d’une liberté testamentaire d’inspiration romaine qui aurait donné au propriétaire (individuel) le pouvoir de disposer de ses biens selon ses dernières volontés. Partisan de la loi germanique qui réglait au contraire la dévolution suivant un ordre établi de successibles, Hegel affirmait que le fondement de l’héritage n’est pas l’intention du défunt mais la famille, seul sujet moral de la propriété. Ce serait donc au sein de la famille que, toujours selon Hegel, l’égalité pourrait prévaloir sur des désirs d’appropriation et d’aliénation strictement individuels.

En France, les révolutionnaires ont fait un choix différent. La famille de l’Ancien Régime qui s’est moulée sur le rapport du roi à ses sujets est leur cible principale ; il s’agit de mettre fin au pouvoir et au lien de dépendance dans lequel le père, « premier magistrat de la famille », tient ses enfants. Après avoir affranchi la propriété de toutes ses charges et redevances seigneuriales, aboli les substitutions3 et les règles de primogéniture qui constituaient le privilège de l’aristocratie, la Révolution allait livrer bataille contre le dernier bastion du despotisme paternel, la liberté testamentaire, et réserver aux enfants de la Révolution des parts irréductibles et égales dans l’héritage de leurs pères. Les partisans de la liberté testamentaire lutteront jusque vers 1870 pour rétablir une mesure réclamée aussi bien par les libéraux favorables à la libre entreprise que par les adeptes de la famille patriarcale, en vain. L’inaliénabilité de la réserve successorale des enfants (et des ascendants), donc du lignage, et l’égalité quasi absolue de leur traitement quoique accommodée pour les besoins de transmission des exploitations rurales, ne furent quasiment pas ébranlées jusqu’à il y a peu. Ce faisant, le Code civil ignore le conjoint qui conservera un statut purement résiduel jusqu’à la toute récente loi de 2001, directement inspirée des usages en vigueur et du recours quasi systématique à la donation au conjoint survivant. La progression du salariat avait fait son œuvre, et la priorité du conjoint survivant sur les enfants était, de fait, acquise et intériorisée. Ce n’est donc pas entre parents et enfants que se nouent la plupart des conflits d’héritage en France, mais entre frères et sœurs, à l’intérieur de la lignée, ou entre beaux-parents et enfants de lignées différentes. L’un et l’autre type de conflits tournent de fait, souvent, autour de cette dernière ; les frères et sœurs car il ne peut y avoir qu’un seul « successeur », et ceux-ci contre le beau-parent qui lui est extérieur. Un exemple montrera la force de cette dernière : deux sœurs héritent de leurs parents d’une petite maison rurale. Toutes deux déjà propriétaires, elles gardent la maison trop durement acquise pour être vendue qui donnera une sécurité à leurs filles. L’une d’elles s’avise cependant qu’elle pourrait disparaître avant son mari et que sa part de maison « partirait de son côté ». Elle ira chez le notaire trouver une solution pour empêcher une telle éventualité.

Liens affectifs et rapports de parenté : ces deux types d’enjeux traduisent deux conceptions de l’héritage : l’une qui conçoit le bénéfice de l’héritage comme un secours individuel attribuable aux plus proches, en prolongement de l’affection naturelle que la famille immédiate voue à ses membres ; la seconde qui voit dans l’héritage le mode de perpétuation d’un être abstrait voué à survivre à la disparition de générations qui, en se succédant, s’inscrivent dans un collectif qui leur est supérieur. Nous verrons (au chap. IV) que ces ingrédients, liens individuels d’affection et maintien des sources familiales, gouvernent encore aujourd’hui l’appropriation des biens hérités et qu’ils sont à l’origine des dilemmes individuels et familiaux suscités par la réception d’un héritage.






II. – Une question économique et sociale


En affranchissant les enfants de l’inféodation au chef de famille et en leur donnant un égal accès à l’héritage du patrimoine familial, la Révolution avait fait œuvre de justice sociale et aboli plusieurs privilèges : celui du père qui pouvait tester comme bon lui semblait, et celui de l’héritier choisi pour lui succéder. Imposée au sein de la famille, la justice y demeura cependant circonscrite, car le principe de l’héritage était, par ces réformes mêmes et l’école d’égalité qu’il devenait à lui seul, reconduit, consolidé, voire consacré. Or l’héritage constitue un facteur structurel d’inégalité sociale dont le silence familial qui l’entoure est le symptôme même. Si, dans une société méritocratique où la position sociale dépend principalement des diplômes, les « héritiers » sont, il est vrai, davantage porteurs de capital culturel que de patrimoine, ce dernier n’en constitue pas moins un avantage significatif pour ceux qui en bénéficient, a fortiori lorsqu’ils bénéficient de l’un et de l’autre, ce qui est le plus souvent le cas.




1. La part héritée de la fortune. – L’évaluation économique de la part héritée de la fortune est un défi que les économistes ne sont pas véritablement parvenus à relever. Si l’on a pu observer que, pour les Américains les plus fortunés, 67 % de la variance dans le patrimoine des fils était « expliquée » par la variance du patrimoine des pères, l’isolement de la variable « héritage » par rapport à d’autres avantages potentiellement transmis ou donnés n’a pas été prouvée empiriquement. Il est différentes raisons à ces incertitudes, au premier rang desquelles des obstacles méthodologiques, dont l’absence de données fiables disponibles sur les fortunes, et l’unité de mesure dominante des études économiques – l’individu –, là où des enquêtes longitudinales centrées sur la famille seraient nécessaires. Mais les obstacles méthodologiques sont aussi le reflet de blocages sociétaux plus profonds, à commencer par l’inconfort (ou la dissonance cognitive) dans lequel se trouve le théoricien de la société qui voudrait intégrer le « facteur » héritage. Durkheim, par exemple, qui reconnaissait en l’héritage un élément d’invalidation de sa théorie de la solidarité organique, anticipait sa progressive disparition dans des sociétés hautement contractuelles soumises à la pression de l’efficacité. Talcott Parsons admettait lui aussi une contradiction dans les termes entre l’éthique égalitaire et le maintien de l’héritage, mais estimait que la stratification sociale, fondée en dernier ressort sur l’appréciation collective des contributions professionnelles de chacun, formerait un continuum de statut. Les effets de l’héritage n’entrent pas non plus dans les théories de la stratification sociale de Max Weber ni de ses successeurs qui voient dans la méritocratie et les mécanismes du marché des forces supérieures supposées réduire les motifs et la propension à transmettre. Selon McNamee et Miller (1989) cette « lacune sociologique » pourrait être imputable à plusieurs facteurs : embarras devant la contradiction théorique ou, à l’opposé, évidence d’un principe axiomatique, ou encore embarras de savoir que l’élimination de l’héritage ne suffirait pas, à elle seule, à éliminer la stratification sociale.

Ces embarras théoriques sont en réalité eux-mêmes le reflet de la vision que les sociétés se donnent de leurs propres inégalités, plus volontiers attribuées depuis la Seconde Guerre mondiale aux inégalités de revenus qu’à celles des patrimoines. Perçue à travers le prisme des catégories socioprofessionnelles, l’inégalité des fortunes n’est plus guère représentée, à commencer par la statistique publique qui, en France par exemple, a définitivement interrompu les dépouillements annuels et systématiques des déclarations de successions en 1964 (Piketty, 2001). Or si les très grosses successions de la fin du XXe siècle sont effectivement plus faibles qu’en son début, ces lacunes statistiques les rendent également moins connues. À défaut de pouvoir évaluer la part héritée de la fortune, il est cependant possible d’apprécier sur le long terme l’évolution du volume du patrimoine transmis par héritage sur le long terme. Le dépouillement des déclarations de successions montre ainsi une très forte croissance du volume des biens transmis par héritage durant tout le XIXe siècle et la part prépondérante qu’y prend la fortune mobilière au début du XXe siècle, puis l’effondrement des grosses successions sous les chocs subis par les très hauts revenus du capital de 1914 à 1945, qui à ce jour, en France, en Grande-Bretagne ou aux États-Unis, n’ont pas retrouvé le niveau qui était le leur à la veille de la Première Guerre mondiale (Piketty, ibid.).






2. La diffusion de l’héritage. – Mais, tandis que la valeur moyenne des 50 plus grosses successions annuelles est quatre fois moins élevée à la fin du XXe siècle qu’au début, celle des successions moyennes est aujourd’hui trois fois supérieure à ce qu’elle était à la veille de la Première Guerre mondiale. Loin de constituer un fait minoritaire, l’héritage concerne désormais la majorité de la population des pays riches. Dans ces pays, la probabilité de recevoir un héritage est en augmentation régulière. Ainsi, en France, le nombre de décès donnant lieu à succession est passé de 50 % à 65 % en quinze ans (de 1984 à 2000), accroissement qui est surtout dû aux petites successions, et en Grande-Bretagne l’augmentation est du même ordre. Aux États-Unis, la valeur totale des héritages aurait plus que doublé de 1990 à 1995 et le nombre d’héritiers augmenté de 40 % dans l’intervalle. Si l’on ajoute aux successions proprement dites les donations entre vifs, le pourcentage atteint 63 % de ménages en Grande- Bretagne, en 2004 ; en France, en 1994, on comptait sept donations pour dix successions. Les montants moyens transmis qui approchaient 100 000 € en 2002 (et moins de la moitié pour les montants médians) sont également amenés à s’élever compte tenu de la diminution du nombre d’héritiers par succession pour les générations postérieures à celles du baby-boom. Les disparités de montants sont toutefois très élevées. Ainsi, en France, pour un montant moyen de 570 000 F (environ 86 900 €) transmis en 19944 (99 700 € en 2000), 50 % des héritiers avaient reçu moins de 90 000 F (environ 13 750 €), tandis que les 10 % les mieux lotis avaient reçu un montant supérieur à 455 000 F (69 400 €), et les 10 % les moins bien lotis, un montant inférieur à 13 000 F soit moins de 2 000 € (Accardo, 1997). De fait, les montants transmis et reçus varient directement avec la catégorie sociale des ménages concernés. En France, les cadres supérieurs transmettent davantage que les employés et ceux-ci davantage que les ouvriers ; de même, les héritiers reçoivent un héritage dont la valeur décroît avec leur catégorie sociale d’appartenance. De façon attendue, les professions indépendantes transmettent davantage, proportionnellement, que les salariés de même niveau. Il est aussi à noter que les ouvriers d’origine agricole reçoivent un héritage proportionnellement supérieur à celui que reçoivent les ouvriers d’origine ouvrière. Les terrains et maisons dont ils héritent peuvent de surcroît s’intégrer à des zones urbanisées, prendre de la valeur et contribuer à terme à la formation d’un patrimoine immobilier significatif.

En Allemagne, plus de la moitié des diplômés de l’université héritent de plus de 12 800 €, contre seulement un quart des personnes ayant seulement suivi un enseignement secondaire ; écart qui se creuse lorsque l’on prend en compte les héritages de plus de 51 000 € que les diplômés de l’université sont 30 % à avoir reçu, contre seulement 12 % des héritiers ayant uniquement suivi un enseignement secondaire (Szydlik, 2004). En Grande-Bretagne, on constate la même corrélation entre la catégorie sociale et le montant de l’héritage : les ménages les plus qualifiés ont quatre fois plus de chances d’hériter que les ménages économiquement inactifs et, d’une classe à l’autre, le montant moyen hérité varie de 100 600 £ à 12 400 £. Quant à l’intention de transmettre, qui varie également suivant les catégories sociales, il est à noter qu’elle est proportionnellement plus élevée chez les Noirs et les Asiatiques que chez les Blancs et les autres minorités5 (Rowlingson et McKay, 2005). Dans ses grandes lignes, la probabilité de l’héritage épouse donc les degrés de l’échelle sociale. L’accumulation du capital culturel ne se substitue pas à celle du patrimoine, mais l’accompagne.






3. Héritage, dynamique et rationalité économiques. – Facteur d’inégalités sociales, l’héritage fausserait également le développement de la libre concurrence et de la compétitivité attendues dans une économie de marché (sur lesquelles les théoriciens de la société contemporaine misaient, on l’a vu, pour minimiser l’importance de l’héritage). C’est dans cet esprit de méfiance envers la perpétuation dynastique des grandes fortunes et au vu de l’attachement à une conception libérale égalitaire de la société que doit se comprendre la progressivité du taux de l’estate tax appliquée aux États-Unis, qui est supérieure à celle appliquée en France ou en Allemagne, par exemple. L’héritage est également jugé contre-productif dans la mesure où il est supposé décourager l’ambition individuelle et, par voie de conséquence, le dynamisme économique – un héritier en puissance n’aurait plus rien à prouver ni à entreprendre. Toutefois, à l’inverse, un libéralisme se réclamant d’une liberté absolue du droit de propriété affirme que la libre transmission du patrimoine, en tant que droit attaché à la propriété, serait de nature à aiguillonner et stimuler l’esprit d’entreprise. Mais aucune de ces hypothèses théoriques n’a pu être empiriquement validée.

Pour les théoriciens de la microéconomie néo-classique, les transferts intergénérationnels représentent encore un autre défi. Ceux-ci viendraient en effet contredire le modèle de consommation et d’épargne dit du « cycle de vie » visant à modéliser le comportement des classes moyennes ayant accumulé un patrimoine de « jouissance » et de « sécurité » lié à la diffusion de l’accession à la propriété depuis 1920 et surtout 1950, et qui suppose l’absence de transmission patrimoniale (Masson, 2001). Cette théorie, dominante dans les années 1970, établit un profil d’accumulation du patrimoine désiré qui atteint son maximum à la veille de la retraite et décroît jusqu’au décès (soit une courbe en dos d’âne). Selon cette hypothèse, l’épargne est uniquement un report de consommation qui dépend, d’une part, de la courbe des revenus et, d’autre part, du niveau anticipé des ressources. L’agent économique théorisé par Franco Modigliani, auteur de ce modèle, est égoïste mais prévoyant, le patrimoine accumulé étant destiné à pallier les écarts de revenus liés à l’âge (selon les périodes du « cycle de vie »), en particulier la baisse des revenus intervenant à la retraite. Le patrimoine est en fait une réserve de consommation différée et si transmission il y a, il s’agit de legs « accidentels » ou de « précaution ». Les transferts intergénérationnels ne seraient que le solde d’une épargne non consommée résultant de l’impossibilité de connaître (exactement) la date de sa mort. Jugé trop radical, ce modèle fut alors amendé par différents auteurs (dont Gary Becker, théoricien du « capital humain »), de telle sorte à pouvoir intégrer l’existence de legs non plus accidentels mais rationnels. Impliquant non plus un agent unique exclusivement soucieux de lui-même, mais également ses bénéficiaires, ces legs dits « altruistes » sont néanmoins supposés avoir une utilité marginale pour l’agent qui les consent. Celui-ci doit y avoir intérêt, comme il est de son intérêt de doter les membres de sa famille de capital humain, que ce soit sous forme de retombées matérielles, morales ou symboliques. En tout état de cause, ces legs doivent répondre à des besoins rationnellement identifiés, et se justifient en ces termes. Ce qui expliquerait en particulier la progression des transferts intergénérationnels qui, donnés du vivant et répartis sur le cycle de vie, répondent plus adéquatement aux besoins des générations respectives. En France, par exemple, où l’âge moyen des héritiers, tous liens de parenté confondus, est de 53 ans et de 47 ans pour les héritiers en ligne directe, les donations entre vifs ont augmenté de 25 % en dix ans (de 1984 à 1994)6
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